
Centre de loisirs
Tilly-sur-Seulles

ANNÉE 2023 - 2024

de 3 à 11 ans

Vacances
d'automne

Vacances de
Noël 

Vacances
d'hiver

Vacances de
printemps

Vacances
d'été

Du lundi 23
octobre au
vendredi 3
novembre

2023

Du mardi 26
décembre

2023 au
vendredi 5

janvier 2024
 

Du lundi 26
février au

vendredi 8
mars 2024

Du lundi 22
avril au

vendredi 3
mai 2024

Du lundi 8
juillet au

mercredi 28
août 2024

Fermé le 29 et 30 août 2024 pour une reprise le mercredi 4 septembre 2024.

HORAIRES D'OUVERTURE

Le matin Le soir

de 7h30 à 9h00 de 17h30 à 18h30

PÉRIODES D'OUVERTURE

Le centre de loisirs est ouvert de 7h30 à 18h30. Des temps d’accueil sont prévus
pour les enfants et les parents sur les créneaux suivants :



Places limitées

Un dossier d'inscription 
Une fiche sanitaire 
Une attestation de quotient
familial CAF ou MSA 

DOCUMENTS À FOURNIR

Les documents sont téléchargeables
sur notre site Internet : 
www.seulles-terre-mer.fr

Par virement sur le compte : ENFANCE
JEUNESSE 3-17 ANS TILLY-SUR-SEULLES

Par chèque bancaire : à l'ordre de régie
enfance jeunesse Tilly
Par chèque ANCV, CESU 
En espèces

PAIEMENT

      IBAN : FR76 1007 1140 0000 0020 0075 173
      Merci d'indiquer le nom de l'enfant 

Lieu du centre de loisirs :
École Jacques-Prévert 
Rue du Bois d'Orceau
14250 Tilly-sur-Seulles

 

Adresse postale :
CDC Seulles Terre et Mer

Centre de Loisirs
7, rue de Juvigny

14250 Tilly-sur-Seulles

Olivier AGNES
06 37 35 02 63

alsh.tilly@cdc-stm.fr
www.seulles-terre-mer.fr

CONTACT NOS PARTENAIRES

Réserver vos dates par mail et nous vous répondrons au plus vite
Le paiement devra s'effectuer à l'inscription pour les vacances scolaires 

Les vacances scolaires : inscription à la journée avec repas uniquement

INSCRIPTION

Comment ?

Quand  ?

La priorité est donnée aux familles résidant sur le territoire Seulles
Terre et Mer tout au long de l'année. Les inscriptions pour les familles
hors secteur se feront 15 jours avant chaque période de petites
vacances et un mois avant pour les vacances d'été.


